
 
 
 

 
 
 
 

CDPQ  

1000, place Jean-Paul-Riopelle 

Montréal (Québec)  H2Z 2B3  

 

Le 18 juillet 2024 

 

Madame Diane Lamoureux 
Monsieur Raymond Legault 
Porte-parole, Coalition du Québec URGENCE Palestine 
 

 

Madame Lamoureux, Monsieur Legault,  

 

Nous avons pris connaissance de votre lettre et de vos préoccupations, ainsi que de celles de 

vos cosignataires, concernant les activités d’investissement de la CDPQ.  

 

Bien que nous ne commentions généralement pas à la pièce les raisons qui motivent chacun de 

nos investissements, nous avons toutefois, au cours des dernières années, travaillé à maintenir 

un échange ouvert sur notre approche en investissement durable avec les différentes parties 

prenantes. À ce titre, nos équipes se rendent régulièrement disponibles afin d’échanger et 

répondre aux différentes questions qui nous sont adressées.  

 

Nous suivons de près l’évolution du conflit et sommes évidemment préoccupés par son impact, 

que nous prenons très au sérieux. Nous avons d’ailleurs communiqué publiquement que nous 

ne procéderons à aucun nouvel investissement dans la zone de guerre, et ce, jusqu’à nouvel 

ordre. Rappelons par ailleurs que notre exposition directe en Israël représente moins de 0,1 % 

de notre portefeuille. En ce qui a trait aux investissements soulevés dans votre lettre, notons 

que la liste à laquelle vous référez contient plusieurs cas très différents, dont une vaste majorité 

de multinationales telles qu’Expedia, Airbnb ou Alphabet (Google) qui sont présentes partout 

dans le monde. Comme pour chacun de nos investissements, nous nous attendons à ce que 

ces sociétés respectent les plus hautes normes partout où elles opèrent. 

 

En tant qu’investisseur à long terme, nous favorisons la création de valeur durable. Ainsi, nous 

encourageons nos entreprises en portefeuille à adopter des pratiques responsables. En ce 

sens, le respect des droits de la personne est incontournable pour notre organisation et nous 

nous assurons en tout temps de respecter nos obligations légales et les normes internationales 

dans toutes les juridictions où nous opérons.  



 

CDPQ 2 

 

 

 

La CDPQ est parmi les investisseurs institutionnels les plus respectés au monde en matière de 

durabilité et nous appliquons les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 

de manière rigoureuse. Nous entretenons d’ailleurs un dialogue continu avec nos entreprises en 

portefeuille sur ces sujets.  

 

Sincèrement, 

 

Marc-André Blanchard 
Premier vice-président et chef, CDPQ mondial et  
chef mondial de l’investissement durable  


